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Charte architecturale et paysagère 
Document de recommandations et de prescriptions de nature à assurer la protection des 

éléments identifiés au titre de l’article L. 111-22 du Code de l’Urbanisme 
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Sources des illustrations : 
 

A l’exception des photos spécifiques au Mazeau, l’ensemble 

des illustrations est issu des documents suivants :  

« Habiter dans le PNR du Marais poitevin » - PNR du Marais 
Poitevin 
A télécharger sur : https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/un-guide-
pour-renover-construire-et-entretenir-sa-maison-dans-le-parc-du-
marais-poitevin 
 
Bien construire dans le Pays de Vendée, Sèvre Autise – CAUE 85 
A consulter en ligne sur :  
https://www.caue85.com/?portfolio=bien-construire-vendee-
sevre-autise 
 
Paysage habité du Marais Poitevin - PNR du Marais Poitevin 
 
Planter dans le Marais Poitevin / dans la Plaine – CAUE 85 
A consulter en ligne sur :  
https://www.caue85.com/?portfolio=carnets-planter-dans 
 
Le Marais Poitevin des Deux Sèvres – plaquette éditée par 
l’ancien Syndicat de Pays du Marais Poitevin des Deux Sèvres  

 

 

Charte de réhabilitation du CREBA : 
 
https://www.rehabilitation-bati-ancien.fr/guidance-wheel 
 
https://responsible-retrofit.org/greenwheel-fr/ 
 

Guides à disposition : 

https://pnr.parc-marais-

poitevin.fr/pnr-espace-ressources-

telecharger-documents 

https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/un-guide-pour-renover-construire-et-entretenir-sa-maison-dans-le-parc-du-marais-poitevin
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/un-guide-pour-renover-construire-et-entretenir-sa-maison-dans-le-parc-du-marais-poitevin
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/un-guide-pour-renover-construire-et-entretenir-sa-maison-dans-le-parc-du-marais-poitevin
https://www.caue85.com/?portfolio=bien-construire-vendee-sevre-autise
https://www.caue85.com/?portfolio=bien-construire-vendee-sevre-autise
https://www.caue85.com/?portfolio=carnets-planter-dans
https://www.rehabilitation-bati-ancien.fr/guidance-wheel
https://responsible-retrofit.org/greenwheel-fr/
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
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Pourquoi une charte architecturale et paysagère sur Le Mazeau ? 

 

 

En complément de l’élaboration de la Carte Communale, et afin de renforcer la 
protection de son patrimoine et de ses paysages, la commune du Mazeau a décidé 
d’élaborer une charte architecturale et paysagère. 

 

Ce document a plusieurs objectifs et applications : 

 

➢ Il donne des prescriptions et recommandations qui permettent d’assurer la 
protection des éléments identifiés au titre de l’article L. 111-22 du Code de l’Urbanisme. 

Ces éléments figurent sur en annexe de la Carte Communale (plan et notice).  

Ces éléments concernent principalement ; le bourg et ses abords, le village de la Sèvre, 
et les hameaux anciens isolés.  

Ces prescriptions ont donc une portée juridique opposable. 

Cet outil de protection se superpose ou non aux servitudes de protection des sites 
classés et inscrits (par exemple certains secteurs du bourg du Mazeau ne sont pas 
intégrés dans la servitude). 

Cela permet donc de favoriser une protection globale sur la commune et de fixer des 
prescriptions communes. Les enjeux restent à adapter aux contextes précis des projets 
en fonction de leur localisation et de leur nature.  

 

➢ Il fixe plus globalement des objectifs en matière de qualité architecturale et 
paysagère sur les opérations de construction et rénovation sur l’ensemble de la 
commune.  

Il constitue un outil pédagogique et d’aide à l’instruction des opérations d’urbanisme.  

 

Il permet de partager une vision commune d’aménagement entre les différentes 

personnes publiques intervenant sur la commune que sont :  

• les collectivités (mairie, communauté de communes, PNR du Marais 

Poitevin)  

• et les gestionnaires de la qualité du label Grand Site de France 

(DDTM, DREAL / inspecteur des sites intervenant plus 

spécifiquement sur le Site Classé, UDAP / bâtiments de France 

intervenant plus spécifiquement sur le Site inscrit  du Village de la 

Sèvre). 
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Tous engagés dans un héritage à transmettre 

 

 

 

 

 

Les objectifs de préservation de ce patrimoine particulier :  

Le site du Marais Poitevin s’est constitué grâce à une suite d’adaptations des 

usages, des techniques et des savoir-faire confrontés aux contraintes et aux 

potentialités du milieu : c’est un témoignage vivant des relations entre l’homme et la 

nature, une mémoire des lieux et un fonds culturel indispensables à la conservation 

des paysages ou à l’intégration de leurs évolutions futures. 

 

 

 

Entretenir le maillage 

et la hiérarchie de 

l’infrastructure 

hydraulique : intérêt 

scientifique du site 

 

 

 

 

 

Régénérer la trame 

arborée et pérenniser 

l’intérêt pittoresque du 

site 

 

 

 

 

 

Préserver le patrimoine 

bâti, respecter les 

techniques anciennes 

et les détails 

architecturaux 
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Le Marais Poitevin, Site classé et Grand Site de France 

 

 

Qu’est-ce qu’un site classé ? 

 

 

 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un Grand Site de France ? 

 

 

 

 

Le territoire concerné :   

Depuis 1930, une loi permet la protection réglementaire de territoires aux 

paysages singuliers et fragiles. C’est aujourd’hui le Code de l’environnement 

qui intègre ces mesures de protection (article L.341-1 à L.341-22). 

Les sites classés sont considérés comme des monuments naturels et des 

sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 

pittoresque. Ces sites représentent 1,4 % du territoire national, témoignant de 

leur qualité et de leur caractère exceptionnel. 

Le marais mouillé poitevin a été classé dès 1981 sur 675 hectares situés 

sur la rive gauche de la Sèvre Niortaise. 

Par décret du 9 mai 2003, l’État a élargi le site classé à un ensemble de 

18 620 hectares répartis sur 23 communes des départements de la 

Vendée, des Deux Sèvres et de la Charente Maritime. 

 

En 2010, le label Grand Site de France est accordé au Parc naturel régional 

du Marais poitevin pour la gestion durable de ce patrimoine singulier. 

L’objectif de la démarche Grand Site de France est de préserver, faire vivre et 

gérer de façon responsable des paysages protégés par la loi, parmi les plus 

connus et les plus emblématiques de France, afin que les habitants et les 

visiteurs puissent en jouir aujourd’hui, mais aussi demain.  

Dans ce périmètre, il est attendu la même exigence de qualité que dans le site 

classé afin de garantir un traitement cohérent et homogène du territoire. 

Sur la commune du Mazeau :  

➢ L’ensemble de la commune est situé 

dans le Grand Site de France. 

 

➢ Les marais mouillés, ainsi que des 

abords permettant des vues sur le 

marais sont en Site Classé. Le 

Villages de la Sèvre est en site inscrit.   

https://pnr.parc-marais-poitevin.fr 

 

https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/
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PARTIE 1 : LES TYPOLOGIES ARCHITECTURALES 

  

➢ Exemple sur la commune du Mazeau 
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➢ Exemple sur la commune du Mazeau 
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➢ Exemple sur la commune du Mazeau 
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➢ Exemple sur la commune du Mazeau 
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➢ Exemple sur la commune du Mazeau 
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➢ Exemple sur la commune du Mazeau 
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PARTIE 2 : PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES  

 

1. Dispositions portant sur la rénovation et l’adaptation du bâti ancien 

 

 

 

  

Volumes et ordonnancement 

des ouvertures : 

 
Les caractéristiques d’origine à respecter : 
 

Le volume bâti est simple. 

La façade a un pan unique, de forme rectangulaire. 

Les fenêtres sont nettement verticales, et de 

composition souvent symétrique dans la façade. 

Les fenêtres ont une largeur et une hauteur 

constante sur un même niveau.  

A l’étage, les ouvertures peuvent être carrées si 

elles sont petites (donnant sur les combles). 

  

Les prescriptions pour les rénovations et 

extensions :  

- Respecter la simplicité du volume d’origine. 

- Conserver les ouvertures existantes dans toute la 
mesure du possible. 

- En cas d’extension, veiller à un projet mesuré avec 
une harmonie entre le bâti d’origine et l’extension 
dans les volumétries et l’agencement des 
ouvertures.  
 

Dans le cadre d’un projet contemporain, prendre 
conseil auprès d’un professionnel (architecte, 
conseils auprès du PNR du Marais Poitevin).  

Voir page 21 

Volumes simples et symétrie des ouvertures sur ces maisons traditionnelles du Mazeau et du Village de la Sèvre 
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Les caractéristiques d’origine à respecter : 

Autrefois, le moellonage était exécuté presque à « pierre sèche » 

avec le minimum de joint. 

Traditionnellement, les murs en pierres sèches non enduits étaient 
d’usage pour les dépendances, les clôtures et parfois des 
pignons de maisons. 

Cependant, on trouve dans le Marais Poitevin de nombreuses 

façades non enduites à moellons très fins et resserrés, qui 

peuvent rester à pierres vues sous réserve que le moellon soit 

correctement rejointé et de bonne qualité.  

Une protection avec un enduit traditionnel (à la chaux) à pierre 

vue (ou un badigeon à la chaux) est toutefois recommandée à 

minima afin de protéger la pierre et améliorer les performances 

thermiques du bâti. 

Les caractéristiques d’origine à respecter : 

La majorité des maisons du marais sont 

construites en moellons de pierre.  

Les angles et l’entourage des baies sont chainées 

par des appareillages de pierre de taille. Ces 

pierres et les éléments de modénature (corniches, 

bandeaux) sont à préserver.  

Les façades en moellon étaient enduites (au sable 

et à la chaux), laissant seule la pierre de taille 

apparente. Les têtes de moellon peuvent rester 

visibles. L’enduit doit arriver au nu des pierres 

de taille. 

Le ciment est à proscrire.  

 

Les enduits 

traditionnels  

(pour le bâti à 

usage initial 

d’habitation) : 

Les façades en moellon à 

pierre vue (pour le bâti à 

usage agricole et les 

dépendances) : 

 

Matériaux de façade ; moellons, pierres de taille et enduits  

 
 

La couleur des enduits :  

L’enduit sera d’une couleur proche de celle des pierres de pays. 

Parfois les enduits sont teintés d’un badigeon de chaux coloré 

pastel (ou d’une couleur pastel). 
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Exemple d’appareillage en moellons sur une 
dépendance. La couleur chaude de la pierre 
reflète la lumière du soleil : 

 

A proscrire : 
Enduit en sur-épaisseur 

trop couvrant par rapport 

aux pierres d’encadrement   

A éviter : 
Même si cet enduit est très bien réalisé, 

il est en sous-épaisseur par rapport au 

nu des pierres d’encadrement. Cette 

façade de maison de bourg aurait dû 

être enduite. 

A proscrire : 
Enduit trop rigide et épais 
couvrant les pierres 
d’encadrement   

A proscrire : 
Sans enduit, la façade de 
cette maison risque de 
s’abimer (infiltrations d’eau) 
et de générer des 
déperditions thermiques 

Bel enduit en pierre vue 

arrivant au nu des pierres 

d’encadrement : 

Chaînage en harpe sur 

un mur de clôture (mise 

en œuvre du mur quasi 

sans mortier) ; une 

spécificité à préserver 

absolument : 

Enduit assez clair bien réalisé arrivant au nu 

des pierres d’encadrement : 
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Ouvertures, menuiseries et 

leurs couleurs : 

 
Les caractéristiques d’origine à respecter : 
 

Les menuiseries sont en bois peint. 

Les fenêtres sont nettement verticales.  

A l’étage, les ouvertures peuvent être carrées 

si elles sont petites (donnant sur les combles). 

Les ouvertures sont munies de volets battants 

en bois peints (voir palette de couleur page 

suivante). 

 

Les prescriptions pour les rénovations et 

extensions :  

Fenêtres et portes : 

- Les huisseries seront placées en retrait, entre 
15 et 25 cm par rapport au nu de la maçonnerie. 

- Les menuiseries en bon état resteront en bois 
peint. 

- Les matériaux de substitution sont tolérés au 
cas par cas dans le cas du remplacement de 
menuiseries en mauvais état ainsi que pour les 
extensions. En cas de remplacement, les 
dispositions d’origine doivent être conservées. 

- Les portes en matériaux plastique sont à 
proscrire. 

 

Volets :  

- Les fenêtres seront munies en priorité de 
volets battants en bois peints. 

- Les volets roulants extérieurs sont à proscrire. 

- Les coffres des volets roulants ne seront pas 
visibles.  

- Les volets battants en plastique sont à 
proscrire. 
 

Couleurs : 

- Les portes et les volets seront de couleur 
traditionnelle appartenant à la gamme des 
blancs cassés, gris clair, vert passé ou bleu gris, 
rouge bordeaux…  

- Il est recommandé d’harmoniser la couleur des 
menuiseries avec celle des portes et volets. 

 

Dans le cadre d’un projet contemporain, 
prendre conseil auprès d’un professionnel 
(architecte, conseils auprès du PNR du 
Marais Poitevin).  

Voir page 21 

Bardages : 
 

Les caractéristiques d’origine à respecter : 
 
Les grandes ouvertures des baies des granges, ou du vide 
entre piliers, étaient, bien souvent, fermées par un bardage 
en bois (en peuplier dans le marais). 
Ce bardage était fait de longues planches jointives posées 
dans le sens vertical. 
Les planches sont traditionnellement débitées de manière 
irrégulière, mais à larges lames (de 15 à 25 cm).  
 

Les prescriptions pour les rénovations et extensions :  

- Respecter les dispositions traditionnelles des bardages ; 
larges planches verticales en bois brut ou peint (de couleur 
discrète dans les teintes de gris clair). 

 

Dans le cadre d’un projet contemporain, prendre conseil 
auprès d’un professionnel (architecte).  

Voir page 21 

Peuplier en 

bardage sur un 

balet traditionnel 



17 
Le Mazeau – Charte architecturale et paysagère 

Les couleurs préconisées : 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rénovation harmonieuse d’un ancien balet 

utilisant un bardage vertical en bois peint 
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Recommandations sur les types de portes, fenêtres et volets :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A proscrire :  
Le coffret de volet 
roulant est 
particulièrement 
banalisant sur les 
maisons traditionnelles 
et change les 
proportions des 
ouvertures. 

A proscrire :  
- Les coffres visibles 

des volets roulants 
- Les portes pleines 

en PVC. 
- Les vernis lasurés. 

Traditionnellement on trouve souvent 

deux types de portes :  

- la porte pleine avec parfois un petit 

percement pour la lumière, 

- la porte à imposte qui laisse passer 

plus de lumière. 

 
La fenêtre classique est une fenêtre 

à 6 ou 8 carreaux d'importance égale 

à deux vantaux. 

 Les petits bois entre les carreaux 

doivent être étroits (1 à 2 cm). 

 

Traditionnellement les volets sont pleins en bois 

peint à lames verticales. Quelques modèles à 

persiennes sont parfois mis en œuvre. 

Petites ouvertures en losange, fenêtre et 

volet insérés dans un bardage (photo du 

bas) ; des spécificités locales à préserver : 
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Couvertures : 

 
Les caractéristiques d’origine à respecter : 
 

La toiture, le plus souvent à deux versants, est couverte de 
tuiles dites « tiges de botte » ou « canal » de teintes 
panachées (tuiles de courant et de couvert).  

La pente des toitures est faible (de 25 à 30 % environ). 

Certaines bâtisses de la fin du XIXème ou début XXème 
diffèrent de par leur volume ou leur toiture (toitures à croupes, 
ardoises, tuiles mécaniques à pentes plus prononcées). 

 

Les prescriptions pour les rénovations et extensions :  

- Les toitures seront restaurées à l’identique en prenant pour 
base la tige de botte ou tuile « canal ». Favoriser le réemploi 
des tuiles.  

- Exceptionnellement, suivant la typologie du bâtiment, 
d’autres matériaux de couverture ont pu être utilisés : tuiles 
plates, ardoises. Les mêmes matériaux devront en priorité 
être utilisés pour les restaurations (notamment si le bâtiment 
présente un intérêt architectural). 

- L’apport de tuiles neuves devra se faire en respectant les 
teintes mélangées anciennes. 

- Les verrières, châssis de type « Velux », et autres châssis 
sont autorisés au cas par cas suivant une implantation qui 
devra rester discrète.  

- Les extensions et leurs matériaux de couverture devront être 
en harmonie avec l’existant. 

 

Dans le cadre d’un projet contemporain, prendre conseil 
auprès d’un professionnel (architecte, conseils auprès 
du PNR du Marais Poitevin).  

Voir page 21 

Couvertures traditionnelles au Mazeau 

Couverture en tuiles canal sur l’ancienne dépendance, et tuiles plates sur le 

corps principal d’une maison de maître au Village de la Sèvre au Mazeau 
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Conseils sur les couvertures traditionnelles : 
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L’adaptation contemporaine du bâti ancien : 
 

Faire appel à un professionnel qualifié pour cet exercice difficile (architecte) et ne pas hésiter à faire appel aux 
conseils du CAUE 85. 

Veillez à respecter au maximum les dispositions d’origine (volumes, matériaux d’origine) tout en apportant des 
éléments contemporains (matériaux, ouvertures…). 

Proscrire le PVC qui n’a rien de contemporain. 

Proscrire les vérandas préfabriquées en adjonction.  

Privilégier des menuiseries fines. 

En cas de création ou modifications d’ouvertures, veillez à respecter une belle harmonie dans l’ordonnancement 
des ouvertures. 

En cas d’extension, veillez à ne pas dénaturer ou effacer le bâti ancien d’origine par une volumétrie proéminant ou 
inadaptée (attention aux volumes cubiques, toitures terrasses, grands murs aveugles), ou par des matériaux se 
mariant mal avec l’existant. 

Extension 

simple et 

discrète au 

Village de la 

Sèvre au 

Mazeau 
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  Les énergies renouvelables et la maîtrise de 

l'énergie : 
  

Panneaux solaires : 

Les panneaux solaires seront proscrits sur les couvertures des bâtis traditionnels 
maraîchins.  

Les panneaux solaires pourront, au cas par cas et avec parcimonie, être apposés sur les 
annexes ou dispositifs au sol. 

Pour bâti récent, se référer à la plaquette du PNR (ci-contre). 
 

Isolation par l’extérieur :  

Les isolations par l’extérieur seront proscrites sur les façades des bâtis traditionnels 
maraîchins.  

A proscrire :  
Cette maison traditionnelle perd totalement 
son cachet en étant isolée par l'extérieur et 
perturbe la qualité de la rue. Une isolation 

par l'intérieur aurait été plus adaptée. 

Capteurs solaires thermiques intégrés au sol 

dans le jardin, une solution pour préserver le 

bâti ancien tout en utilisant l’énergie solaire 

(sous réserve de discrétion). 

 

https://pnr.parc-marais-

poitevin.fr/pnr-espace-

ressources-

telecharger-documents 

https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
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2. Dispositions portant sur le bâti récent et la construction neuve 

 

La maison neuve d’inspiration traditionnelle : 
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La maison neuve d’inspiration contemporaine : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mêmes conseils que pour l’adaptation contemporaine du bâti ancien ; 
faire appel à un professionnel qualifié pour cet exercice difficile 
(architecte) et ne pas hésiter à faire appel aux conseils du CAUE 85. 

S’appuyer de préférence sur les matériaux traditionnels, tout en 
ouvrant sur une traduction contemporaine dans les ouvertures, la 
complémentarité des matériaux…  

Respecter une belle harmonie dans l’ordonnancement des ouvertures. 
Privilégier des menuiseries fines. 

Ouvrir vers des volumes contemporains de façon harmonieuse et 
discrète (proscrire les volumes proéminents, les petits décrochés de 
façades, les effets de tours…). 

Eviter les maisons entièrement cubiques à proximité d’habitations 
traditionnelles, ou veillez à une forte intégration par le végétal.    

Eviter le PVC qui n’a rien de contemporain. Le proscrire pour les volets 
et portes pleines. 

Proscrire les vérandas préfabriquées. 

Proscrire les tuiles noires. 

 

Exemple de maison individuelle située dans un quartier 

récent (lotissements) s’ouvrant sur une note 

contemporaine (évitant ainsi une architecture banalisée) ; 

grandes baies verticales et volets coulissants en bois. 

Exemple de maison bioclimatique respectant une volumétrie 

traditionnelle. La grande avancée de toit permet une protection solaire 

en été et laisse passer la lumière en hiver quand le soleil est bas.  

Exemple de 

maisons cubiques 

en bois bien 

intégrées dans un 

quartier récent ; 

les abords sont 

paysagers et les 

volumes sur rue 

sont assez discrets 

car implantés en 

pignon. 

Exemple de maison individuelle s’appuyant sur le langage 

architectural du marais pour la partie garage ; ici avec un 

bardage vertical et une porte en bois  
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3. Dispositions portant sur les clôtures et portails 

 

 

  

Portail discret et bois peint 

Les portails : 
 

Les caractéristiques d’origine à respecter : 
 
Le portail est simple en bois ou en métal. 

 

Les prescriptions :  

Proscrire les portails rigides et proéminents.  

Conserver dans la mesure du possible les portails en 
ferronnerie ancienne. 

Favoriser les portails discrets en bois ou ferronnerie ajourée 
de hauteur limitée.  

Exemple de portail électrique discret 

A proscrire : 
Portail en 

panneaux PVC qui 

dénature le mur en 

pierre 

A proscrire : 
Portail rigide et 

opaque qui 

dénature la qualité 

du bâti rural 
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Les murs et piliers de portails en 

pierres sèches existants : 

 
Les caractéristiques d’origine à respecter : 
 
La clôture peut être imposante pour les grandes demeures 
(murs hauts en moellons ou pierre de taille, porches, portails 
et piliers imposants…).  

En milieu plus rural, la clôture est peu présente et beaucoup 
plus discrète composée d’un simple muret (surmonté ou non 
d’une ferronnerie ajourée) ou d’une haie champêtre.  

Le portail est simple en bois ou en métal. 

 

Les prescriptions :  

Les murs et murets en moellons et en pierre de taille existants 
doivent être conservés et restaurés (ou prolongés) à 
l’identique (sauf incompatibilité avec le projet de construction 
ou d’agrandissement).  

Ils resteront, soit en pierres apparentes lorsqu’ils l’étaient, 
soit enduits.  

Dans ce cas, l’enduit sera d’une couleur proche de celle des 
pierres de pays. Il sera affleurant et sans surépaisseur. 

 

Les clôtures en bordure de rue : 

 
Les prescriptions :  

Les clôtures sur rue se composeront de préférence : 

- D’un grillage discret (type grillage à mouton et piquets bois 
de préférence) doublé d’une haie d’une hauteur d’environ 
1,60 m. 

- D’un muret bas d’une hauteur d’environ 1,20 m, 
éventuellement surmonté d’une ferronnerie discrète ou d’un 
grillage discret associé à du végétal. L’ensemble ne 
dépassera pas environ 1,60 m de haut. 

 

Murs et piliers en pierre, portail en 

ferronnerie d’intérêt patrimonial dans le 

bourg du Mazeau  

Muret en moellon à 

préserver dans le 

bourg du Mazeau 

Haie basse taillée et grillage discret 

au Village de la Sèvre  

Exemple de murets bas surmontés d’une 

ferronnerie ajourée et discrète.  

Muret en pierre comme traitement 

de clôture sur une maison neuve  
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Les clôtures donnant sur des 

espaces agricoles ou naturels : 

 
Les prescriptions :  

Les clôtures donnant sur des espaces ouverts agricoles 
ou naturels seront constituées : 

- D’une haie (essences diversifiées). 

- D’un grillage discret confondu ou non dans une haie. 

- D’une barrière en bois ajourée doublée d’une haie. 

 
 

Les clôtures en fond de jardin 

(type limites séparatives) : 

 

Les prescriptions :  

Les clôtures situées en fond de jardin ou en limite séparatives 
se composeront de préférence : 

- d’un grillage discret (type grillage à mouton et piquets bois 
de préférence) doublé d’une haie. 

- d’une barrière en bois (ou ganivelle), doublée ou non d’une 
haie, d’une hauteur d’environ 1,80 mètres maximum. 

- de haies libres ou haies tressées.  

Ganivelle en séparation de jardins Simple grillage à moutons qui offre une 

belle transparence sur le jardin 

Barrière en bois toute simple doublée d’une 

haie dense assurant l’intimité du jardin 

Belle haie bocagère et grillage 

métallique discret en limite de terre 

agricole 

Haie mixte en bordure de rue au Village de la Sèvre 
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A proscrire : 
Les grillages et panneaux rigides (notamment en bordure de rue) 

A proscrire : 
Murs non enduits, haies opaques, piliers 

et soubassements visibles en béton  

A proscrire : 
Travées et lisses en PVC 

A proscrire : 
Murs ou portails trop 

hauts et proéminents 

A proscrire : 
Les panneaux en bois plein trop hauts (privilégier les panneaux discrets et ajourés) 

et notamment les panneaux préfabriqués qui ont une mauvaise tenue dans le temps 

Exemple de haies tressées (arbres fruitiers ou saules) 

A proscrire : 
Entrée entièrement 

minéralisée et artificialisée  
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4. Dispositions portant sur les plantations et abords du bâti 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les caractéristiques d’origine à respecter : 
 

Les abords des habitations sont traditionnellement très paysagers : une glycine ou une vigne court souvent 
sur la façade afin d’apporter un ombrage bénéfique durant les périodes les plus chaudes. La végétation sur 
fond de pierre ou d’enduit clair souligne la qualité des façades et apporte une harmonie très appréciable.  

La cour est le plus souvent agrémentée d’arbres d’ornement (tilleul, marronnier, chêne) et de plantations 
champêtres (fleur, massifs, arbres fruitiers) qui forment parfois des compositions magnifiques.  

Le verger est présent dans les hameaux et anciennes fermes aux abords des habitations. 
 

Les prescriptions :  

Favoriser un traitement végétal et paysager du jardin et des abords du bâti. 

Pour les allées et terrasses, privilégier les revêtements traditionnels et poreux type dallages en pierre, et 
éviter les surfaces en enrobé ou dallages standardisés. 

Planter si possible des végétaux grimpants en façade qui apportent de l’ombrage en été et animent avec 
harmonie les façades ; glycine, vigne… 

Ne pas hésiter à fleurir les pieds de murs, notamment en bordure de rue. 

Planter si possible un arbre (essence caduque) de grand développement afin d’apporter de l’ombrage au 
jardin l’été. Privilégier également les arbres fruitiers très présents traditionnellement dans les jardins (fonction 
nourricière et très belle floraison au printemps). 

Veiller à intégrer de façon discrète les annexes type abris de jardin. Harmoniser les constructions annexes 
avec le bâti d’origine. 

Proscrire les car port préfabriqués dénotant avec le cadre paysager. 

 

Belle harmonie de ce jardin et de cette 

maison rurale dans le bourg du Mazeau 
Fleurs en pied de mur dans le bourg du Mazeau 

Magnifique entrée en dallage en pierre 

à Benet Sainte Christine 
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Essences recommandées :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://pnr.parc-marais-

poitevin.fr/pnr-espace-

ressources-

telecharger-documents 

https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/pnr-espace-ressources-telecharger-documents
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5. Dispositions portant sur les frênes et arbres têtards 

 

Le frêne têtard, arbre symbole du Marais Poitevin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chalarose et replantations d’arbres têtards (orme, chêne, peuplier noir…) 

 

 

 

  

L’arbre symbole du marais est le frêne dont le bois procure une douce chaleur.  
Plantés au XIXème siècle, les frênes, plantés à 6 mètres d’intervalles, élagués 
en têtards tous les 7 à 8 ans, à hauteur d’homme pour produire du bois de 
chauffage, rythment et se reflètent dans le miroir des voies d’eau. 
Dans le site classé du Marais Poitevin sont en effet concentrés 400 000 frênes 
têtards disposés le long d’un réseau de canaux et de voies d’eau réalisés pour 
certains dès le Moyen Âge.  
Leur durée de vie pouvait aller jusqu’à 250 ans, mais ils sont aujourd’hui 
sénescents et fragiles car frappés par la chalarose : un champignon exotique 
en provenance d’Asie, à l’origine du dépérissement du feuillage puis des 
nécroses orangées dites « en flamme ». 

 

L'émondage des têtards 

Les prescriptions :  

Maintenir les plantations de frênes têtard en bordure des conches et fossés 
pour affirmer la lecture du paysage te consolider les berges. 

Perpétuer la taille en « têtard ». La taille ou émondage se répète tous les 8 à 
10 ans. Elle permet de renforcer les racines. Une dizaine de repousses sont 
sélectionnées et conservées pour les prochaines coupes. 

Face à la chalarose, le Parc naturel 
régional du Marais poitevin propose 
de replanter de nouvelles essences 
et fournit les végétaux, le paillage, les 
protections, les clôtures, ainsi que la 
prestation de plantation et l’entretien la 
première année… Le Parc 
accompagne également tous les 
propriétaires en prenant en charge les 
demandes d’autorisations et 
l’organisation des chantiers. 

Les essences préconisées (qui peuvent 

être taillées en têtard) : 

Chêne (pédonculé) 

Orme 

Peuplier noir 

Saule  

Erable champêtre 

Charme 

 

https://pnr.parc-

marais-

poitevin.fr/action/chal

arose-replantations 

 

 

https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/action/chalarose-replantations
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/action/chalarose-replantations
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/action/chalarose-replantations
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/action/chalarose-replantations
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6. Dispositions portant sur les bâtiments agricoles  

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A droite : hangar agricole 
métallique avec un bardage blanc 
clair, et donc très visible en hiver 
(sols nus). 

A gauche : bâtiment agricole en 
bois avec toiture métallique de la 
même teinte. Grande discrétion, 
même en hiver.  

Les prescriptions :  

Proscrire les toitures monopentes, même pour les toitures photovoltaïques. 

Respecter les pentes de toitures traditionnelles. 

Favoriser en priorité les bardages bois, notamment en frange de marais. 

Favoriser des teintes de bardages se confondant bien dans le paysage.  

Proscrire le blanc et les teintes vives. 

Bel exemple de grand bâtiment 
agricole photovoltaïque à 
Coulon ; bardage de qualité 
entièrement en bois, pente faible 
traditionnelle, les rives de toit 
intègrent l’épaisseur des 
panneaux photovoltaïques.   

Source des illustrations (page suivante) et pour aller plus loin :  

CAUE 16 : Guide conseil sur les bâtiments agricoles : 

 https://www.caue16.fr/guide-conseil-sur-les-batiments-

agricoles 
 

Chambre d’Agriculture Pays de la Loire ; Réussir son bâtiment 
agricole avec du photovoltaïque (extraits page suivante et ci-
contre) : 
https://pays-de-la-loire.chambres-
agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/pub
lications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batime
nt_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf 
 

 

Exemple de bâtiment agricole 
en bois très bien intégré à 
l’environnement rural 

https://www.caue16.fr/guide-conseil-sur-les-batiments-agricoles
https://www.caue16.fr/guide-conseil-sur-les-batiments-agricoles
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
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https://pays-de-la-loire.chambres-
agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun
/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussi
r_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf 
 

 

https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Pays_de_la_Loire/2010/2010_depliant_reussir_batiment_agricole_avec_photovoltaique_bat_web.pdf
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Conseils sur l’intégration paysagère et les hangars photovoltaïques : 

 

 

Toitures photovoltaïques : 

Proscrire la toiture monopente. 

Les pans de toitures doivent 

s’inscrire dans les principes 

constructifs locaux. 

Privilégier les panneaux « full 

black » mats 

Pour une plus grande discrétion des 

toitures solaires, favoriser les 

panneaux de ton noir mat (y compris 

les cadres) afin d’unifier la toiture et 

éviter les contrastes visibles dans le 

paysage.   

 


